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Les toits du groupe scolaire « Les Bayards » sont habillés de 
panneaux photovoltaïques maintenant opérationnels et 
produisant de l’électricité depuis le 13 octobre. Les travaux 
ont été réalisés durant les vacances scolaires d’été, règlements 
sécuritaires obligent. La mise en service a été réalisée avec le 
concours d’Enedis. La centrale a été inaugurée le mercredi 29 
novembre.  

LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE
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Lors de l’inauguration, les enfants du CME, Anna, 
Louna, Manoa, Jade et Sasha se sont tour à tour 
exprimés :
« Avec les panneaux solaires on peut chauffer l’eau 
à l’aide de capteurs thermiques et produire de 
l’électricité grâce à des cellules photovoltaïques. Les 
panneaux photovoltaïques permettent de créer de 
l’énergie sans polluer. Les 1100 mètres carrés des 
panneaux photovoltaïques fonctionnent grâce à des 
capteurs qui absorbent l’énergie solaire pour produire 
de l’électricité. Les 564 panneaux photovoltaïques 
servent à moins polluer et à remplacer les énergies 
fossiles comme le gaz, le fuel, le charbon etc. C’est 
comme si le soleil nous donnait de l’électricité 
gratuite. La municipalité a bien voulu louer le toit 
du groupe scolaire pour installer des panneaux 
photovoltaïques qui permettent d’alimenter 59 
foyers. C’est une bonne idée pour l’environnement et 
pour l’avenir, de louer le toit du groupe scolaire « Les 
Bayards ». Cette électricité est utilisée pour allumer 
des lumières et faire fonctionner des appareils. 
N’hésitez pas, si cela vous tente, à installer des 
panneaux photovoltaïques sur vos maisons. »

Le projet de cette centrale solaire a vu le jour grâce à 
la collaboration de nombreux acteurs : la municipalité 
bien sûr, le SIEA (Syndicat Intercommunal d’Énergie 
et d’E-communication de l’Ain) à travers sa société 
SEM LEA (Société d’Économie Mixte Les Énergies de 
l’Ain), nos partenaires locaux. Nous avons tenu à faire 
le choix de notre opérateur départemental, choix du 
local. 

Pour faire simple, la commune loue l’emplacement 
de la toiture à la SEM LEA qui a fait l’investissement 
de la centrale et en assurera la maintenance.

Prévue dès le début dans notre projet d’école, 
la toiture a été réalisée en bac acier sur les faces 
couvertes par les panneaux, et la charpente a été 
modifiée pour un montant total de plus de 100 000 
euros.

La production annuelle d’électricité de la centrale 
s’élèvera à 261 218 kWh. L’électricité produite est 
pour l’instant renvoyée dans le réseau général mais 
elle pourra alimenter à terme le groupe scolaire, 
réduisant ainsi nos coûts énergétiques, notre impact 
environnemental et donnant encore plus de sens à 
cette installation.

En plus des avantages économiques et environne-
mentaux évidents, cette centrale photovoltaïque ser-
vira également d’outil éducatif pour nos élèves. Grâce 
à un écran installé dans le hall du groupe scolaire in-
diquant différents critères, ils pourront apprendre sur 
place quand et comment l’énergie solaire est captée, 
convertie en électricité et utilisée pour alimenter nos 
besoins énergétiques. 

Cela renforce notre engagement envers l’éducation 
environnementale et la sensibilisation des enfants à 
l’importance de l’énergie propre.

LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 

Inauguration panneaux photovoltaïques

Toits de l’école

Inauguration panneaux photovoltaïques

Travaux panneaux photovoltaïques

Travaux panneaux photovoltaïques
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ÉDITO
Nous en avons terminé avec l’année 2023, l’année 
déclarée la plus chaude de l’histoire après une 
chaleur inédite au mois de novembre, devenu 
le sixième mois d’affilée à battre des records de 
température. On s’est même posé la question à 
un moment si les feuilles des arbres allaient bien 
tomber, si l’hiver allait arriver enfin, pris par une 
inquiétude lancinante. 

Évidemment, cela est de plus en plus préoccupant. Nous nous attachons à 
mener une politique qui emboîte le pas des directives qui nous sont données 
en matière de lutte contre le réchauffement climatique, chacun à notre niveau, 
sur beaucoup de fronts, et nous devons tous le comprendre. Nous ne ferons 
pas l’économie d’une remise en question de notre mode de vie si nous voulons 
vraiment redresser la barre.

Pour notre commune également, l’année a été chaude et le thermomètre 
des manifestations officielles ou festives a souvent été dans le rouge. 
Le dynamisme est contagieux, nous en avons toujours été convaincus.

Cet été, l’aire de camping-car a été lancée et inaugurée. Immédiatement 
les camping-caristes sont arrivés et on peut dire, après quatre mois de 
fonctionnement, que le succès a été au rendez-vous. C’est devenu un sujet de 
conversation dans le village, « combien aujourd’hui ? » Ainsi, il n’est pas rare de 
croiser des touristes qui font leurs courses dans nos commerces, c’est juste ce 
que nous souhaitions, accueillons-les comme il se doit, tel que nous aimons 
être accueillis lorsque nous sommes nous-même en vacances.

Nos associations ont organisé cette année encore de très belles manifestations, 
dont l’audience dépasse souvent très largement celle de notre commune, et 
je les en félicite. Elles font briller l’étoile de notre village et mobilisent une très 
grande partie de notre population qui reste passionnée. Tout cela participe 
également à l’éducation de nos enfants et favorise le lien social tout au long 
de l’année, ne l’oublions pas. 

L’année 2024 est déjà bien sur les rails. Cette année bissextile comportera 
donc 366 jours, une journée supplémentaire, c’est toujours bon à prendre 
quand on a un programme chargé des projets qui sont les nôtres et que nous 
avons pu vous présenter lors de la cérémonie des vœux du 6 janvier. 

On continue d’investir pour la commune, dans un programme qui est 
maintenant défini pour les années prochaines. La priorité a été donnée 
aux investissements qui vont tendre à diminuer notre facture énergétique, 
l’éclairage public et la salle des fêtes. Mais c’est aussi participer à l’effort 
collectif de la diminution de notre empreinte carbone.

La commission communication vous a préparé ce bulletin municipal semestriel 
qui vous informe sur la vie à Mézériat, vous pourrez constater encore que les 
sujets sont multiples et relatent le dynamisme de notre village, merci pour 
tout ce travail important de collecte de l’information et pour la qualité de cette 
réalisation.

Je vous souhaite à tous une année 2024 pleine de bonheur, de santé et de 
succès. 

Guy Dupuit
Maire de Mézériat
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CÉRÉMONIE DES VŒUX
Les Mézériatis sont venus très nombreux ce samedi 6 
janvier afin d’assister à la cérémonie des vœux de la 
municipalité.

Le Maire, Guy DUPUIT, avant de développer les actions 
engagées et réalisées en 2023, a donné la parole aux 
enfants du Conseil Municipal Enfants. Inès, Flavy, 
Clémence, Jade, Louna, Anna, Sasha et Manoa ont 
pu tour à tour s’exprimer et présenter leurs vœux à 
l’assemblée.

Après avoir évoqué l’aménagement du site de la 
Féole (camping-car Park, jardins familiaux), la centrale 
photovoltaïque, la plantation de l’arbre de la laïcité,  

l’aménagement de la maison des associations, la 
reprise de la compétence périscolaire, le PLUi et 
l’OPAH – RU, Guy a passé le micro à Nathalie ROBIN.

Nathalie s’est chargée de présenter les projets 
pour 2024 : la modernisation de l’éclairage public, 
la sécurisation de la RD 26, la création de trottoirs 
chemins de la Pernette et des Platières, le changement 
sur la collecte des ordures ménagères…

Les discours de Christophe GREFFET et Mireille LOUIS 
ont terminé cette présentation et pour conclure cette 
cérémonie, l’assemblée s’est retrouvée autour du verre 
de l’amitié. 

DÉFIBRILLATEUR
Sauver une vie est à la portée de tous. 

Dans cette optique la commune renforce 
le dispositif de premiers secours en 
installant un défibrillateur à l’extérieur de 
la mairie. 

Pour rappel les autres 
appareils sont au gymnase, 
à la maison médicale, à la 
résidence des Orchidées 
et au centre des sapeurs-
pompiers.

ENVIRONNEMENT - LE BROYAGE 
Nous vous rappelons l’existence du service payant de 
mise à disposition du broyeur communal sur deux 
périodes : 

  février / mi-mars (la taille des haies étant fortement 
déconseillée du 15 mars au 31 juillet en raison de la 
période de reproduction et de nidification des oiseaux)

 mi-octobre / mi-novembre 

Vous trouverez tous les renseignements ainsi que le 
formulaire d’inscription sur le site de notre commune dans 
la rubrique « Vivre à Mézériat » puis « Environnement ».

Vous pouvez aussi vous rendre à l’accueil de la mairie afin 
de remplir ce formulaire.
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LE CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS (CME) 

VIE COMMUNALE

L’année 2023 restera une année marquante pour 
le Conseil Municipal Enfants. En effet, après leur 
élection en octobre 2022, les conseillers ont planché 
sur plusieurs dossiers et notamment l’installation de 
poubelles à l’entrée du groupe scolaire Les Bayards. 
Ce choix a été mûrement réfléchi. Ils ont consulté de 
nombreux catalogues afin de se rapprocher au mieux 
des besoins. 

Ils ont opté pour des bacs permettant le tri des 
déchets. Ils se situent près du panneau d’affichage, à 
l’entrée de l’école ; ils ont le même code couleur (vert, 
jaune et bleu) que les points d’apport volontaire. 

À l’intérieur de l’école, sous les préaux, seront égale-
ment disposées des poubelles, en accord avec les cou-
leurs des façades, pour les petits déchets des enfants.

 

Leurs missions ne s’arrêtent pas. Ils ont participé 
activement à de nombreuses cérémonies tout au 
long de l’année : le 8 mai, le 14 juillet, le 11 novembre. 
Mais il ne faut pas oublier les inaugurations : l’aire de 
stationnement des camping-cars sur le site de la Féole, 
la centrale des panneaux photovoltaïques implantée 
sur les toits de l’école. Ils ont également pris part à la 
plantation de l’arbre de la laïcité à l’entrée du groupe 
scolaire. 

Lors de l’inauguration des panneaux photovoltaïques 
nos jeunes conseillers ont préparé un discours 
sur le fonctionnement et les avantages de ce type 
d’installation, simplement, avec leurs mots, comme 
eux le percevaient, mais oh combien réaliste !

Le renouvellement des conseillers sortants a eu lieu 
le 1er décembre. 

Après avoir mené campagne, préparé leurs affiches, 
les 25 candidats (14 CE2 et 11 CM1) ont tenu le bureau 
de vote installé dans la mairie. Les conseillers déjà 
élus en 2022 et restant dans le conseil ont effectué le 
dépouillement du scrutin. Le CME est composé de 10 
conseillers.

À Jade BARAQUE, Louna BATHO, Anna GAND, 
Sasha PARNASO et Manoa TRICHET, se sont joints 
5 nouveaux conseillers : Redouane ANETRI, Inès 

ARABI, Flavy MABILE, Clémence PLANTARD, Emmy 
THERESY. 

La première réunion de ce nouveau conseil a eu lieu 
le 8 décembre, réunion lors de laquelle la sacoche du 
« parfait conseiller enfant » leur a été remise, avec bien 
sûr l’écharpe tricolore qui permet d’être visible lors des 
cérémonies.

De gauche à droite 

En bas : Rédouane ANETRI, Inès ARABI, Emmy THERESY, Flavy MABILE, Sasha 
PARNASO, Clémence PLANTARD

En haut : Josiane MUZY, Manoa TRICHET, Louna BATHO, Anna GAND, Guy DUPUIT, 
Hélène ROUDEIX

L’année s’est terminée à la résidence autonomie Les 
Orchidées pour le goûter de Noël avec les résidents. 
Les enfants ont lu des poèmes de Noël, ont chanté 
pour le plaisir de nos aînés. 

L’année 2024 a débuté avec la traditionnelle cérémonie 
des vœux. Les enfants ont fait le bilan de leur mandat 
2023 et ont souhaité une bonne et heureuse année, 
ainsi que la santé à tous les Mézériatis.

Plantation de l’arbre de la laïcité

Inauguration de la centrale photovoltaïque
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VIE COMMUNALE
LA LAÏCITÉ
La loi promulguée le 9 décembre 1905 spécifie que la 
République assure la liberté de conscience, garantit le 
libre exercice des cultes et sépare ainsi les Églises de 
l’État.

Les Délégués Départementaux de l’Éducation 
Nationale (DDEN*) ont choisi de mettre l’école de 
Mézériat à l’honneur avec la plantation symbolique de 
l’Arbre de la laïcité, un gingko biloba. De nombreux 
DDEN étaient présents autour de Jacky LEGRAS le 
président de la délégation de Châtillon-sur-Chalaronne 
samedi 9 décembre, journée nationale de la laïcité, 
devant le groupe scolaire Les Bayards. 

Pourquoi un gingko biloba ?

Cet arbre séculaire, dit aux 40 écus, est présent sur 
terre depuis 250 millions d’années. Il a survécu aux 
dinosaures, c’est le seul arbre à avoir résisté à la bombe 
atomique d’Hiroshima et à s’être adapté à toutes les 
conditions climatiques. 

Pourquoi le groupe scolaire de Mézériat ?

Jacky LEGRAS a justifié ce choix pour les qualités 
architecturales du bâtiment conçu pour respecter 
l’environnement, la sécurité et le bien-être des enfants. 
Il a également salué la dynamique autour de ce projet 
basé sur la concertation avec tous les utilisateurs et 
intervenants dans l’école pour arriver à un résultat au 
plus proche des besoins de chacun.

Dans leurs discours respectifs, Monsieur le Maire Guy 
DUPUIT, le DDEN Jacky LEGRAS, l’Inspecteur de 
l’Éducation Nationale Julien CORDEIRO et le président 
de la CCV Christophe GREFFET ont, tour à tour, mis 
en avant l’importance de la laïcité. Chacun d’eux a 
souligné les valeurs qu’elle représente : le respect, la 
tolérance, la liberté de conscience, l’égalité. Ce sont 
également les principes fondamentaux d’une nation 
républicaine. 

Tous se sont adressés aux enfants du CME, puisqu’ils 
représentent les générations futures et seront les 
transmetteurs de toutes ces valeurs.

*Rappelons que les DDEN ont des tâches multiples 
au sein de l’éducation nationale, ils participent aux 
commissions chargées de décider de la création ou de 
la fermeture de classe, ils sont membres de droit lors 
des conseils d’école. Le président national collabore 
avec le ministre de l’éducation nationale. 

Un gingko biloba
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LA FÉOLE, LA RENAISSANCE…

Il était une fois un lopin de terre situé à la sortie 
ouest de Mézériat, entre Bassol et le centre bourg. 
Longtemps lieu d’habitation collective, il connut 
les joies du quotidien des locataires. Beaucoup de 
mézériati(e)s sont né(e)s, ont vécu ou ont été de 
passage dans un de ces logements. Puis, vint le temps 
de la démolition. La zone resta délaissée et déserte 
durant plusieurs décennies.

Cette année, ce quartier a fait l’objet d’une attention 
particulière de la part de la Municipalité afin de lui 
redonner une fonction. L’espace disponible a ainsi été 
investi par trois activités : 

-  l’installation d’une aire de stationnement pour 
camping-car inaugurée le 23 septembre 2023. 
Seize emplacements sont disponibles pour des 
voyageurs autonomes qui peuvent ainsi en toute 
liberté découvrir notre territoire et profiter de 
nos commerces. Ils y trouvent les équipements 
nécessaires à leurs besoins. 

-  la création d’un espace cultivable avec l’installation 
des jardins familiaux. La commune a mis une partie 
du terrain à disposition de l’association « Les jardins 
de la Féole », créée en septembre 2023. À ce jour, 7 
jardiniers sont impliqués dans cette activité. Plusieurs 
parcelles d’environ 50 m2 vont être travaillées par 
des habitants impatients de produire leurs propres 
légumes. L’année 2024 devrait voir les premières 
cultures sortir de terre. L’entraide, le partage et la 
convivialité constitueront à coup sûr le cœur de cette 
nouvelle activité.

-  la délocalisation de la serre du comité de 
fleurissement. Le démantèlement des Frachets 
a obligé le comité à chercher un nouveau lieu 
d’implantation de la serre. Un espace jouxtant les 
jardins familiaux a été choisi par la Municipalité 
avec l’approbation des membres du comité. Un 
aménagement a été nécessaire pour en permettre 
l’accessibilité. Le comité a pu ainsi s’installer 
définitivement dans un lieu plus proche du centre.

Le site de La Féole connait enfin une seconde vie. 

Démolition du Foyer Soleil au début des années 1990

Une arrivée qui tombe à pic !!!

Inauguration du camping-car park

Inauguration du camping-car park

Aménagement des futurs jardins familiaux
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VIE COMMUNALE
LA BIBLIOTHÈQUE PEAUFINE SES PROPOSITIONS DE LECTURE
Forte de bénévoles motivé(e)s et actifs(ves), la 
bibliothèque municipale continue d’accueillir des 
lecteurs et lectrices dont le nombre progresse de façon 
constante.

L’équipe répond au mieux aux besoins des adultes 
et des enfants par un renouvellement constant des 
livres.

Du côté des adultes, après un important travail de 
désherbage et de restructuration de l’espace et des 
rayons, la table des nouveautés remporte un beau 
succès grâce à des apports réguliers. Deux catégories 
de lectures sont particulièrement empruntées : les 
romans et les policiers. Parmi les derniers achats, 
citons en particulier quelques prix littéraires : Veiller sur 
elle, de Jean-Baptiste ANDREA, qui remporte le prix 
Goncourt et le prix Fnac, Triste tigre de Neige SINNO 
avec le prix Fémina et le Goncourt des lycéens…

Du côté des jeunes, chaque espace (imagiers pour 
les tout-petits, albums, premiers romans, BD…) est 
également souvent enrichi. 

Le rayon documentaire est plus particulièrement 
travaillé depuis juillet 2023. Avec l’aide de Carole 
BOUILLOUX, référente bibliothèque au niveau 
départemental, des ouvrages obsolètes ont été mis au 
rebut et de nouveaux documents ont pris place sur les 
étagères. Ils répondent aux préoccupations actuelles 
des enfants et de la société : livres sur l’environnement, 
les nouvelles technologies, les problèmes sociaux 
(réseaux, harcèlement), les besoins des enfants (place 
des filles, yoga) sans oublier des sujets très prisés 
comme les animaux et l’histoire.

Les thèmes sont traités avec des illustrations 
modernes. Les documentaires adoptent parfois des 
formes animées. 

Ainsi les enfants peuvent découvrir Paris ou le métier 
de spationaute grâce à des systèmes de caches ou de 
tirettes. Gageons que nos jeunes lecteurs y trouvent 
de quoi enrichir leur culture et qu’ils la partagent avec 
les adultes qui, mine de rien, pourront réactualiser leurs 
connaissances ! 

Nous rappelons que le prêt de livres est gratuit. 
Chaque personne peut s’inscrire facilement avec une 
carte d’identité et un justificatif de domicile. 

Cinq ouvrages peuvent être empruntés pour une durée 
de 3 semaines. Merci de penser à les rendre, d’autres 
lecteurs les attendent !

En dehors des heures d’ouverture de la bibliothèque, 
vous pouvez déposer vos livres à la mairie, dans la 
salle des commissions, dans un bac prévu à cet effet.

COMPÉTENCE PÉRISCOLAIRE
Au cours de l’année scolaire 2022-2023 nous avons ana-
lysé et échangé avec la Communauté de communes sur 
l’évolution du temps périscolaire.

Il est alors apparu nécessaire de faire évoluer le 
service afin de prendre en compte les différentes 
problématiques : l’augmentation constante des effectifs 
d’enfants fréquentant l’accueil, la nécessité d’assurer un 
service de qualité en ne multipliant pas les intervenants 
autour des enfants. Nous avons ainsi proposé une 
augmentation des temps de travail à nos agents 
communaux (Atsem, animateurs et agents d’entretien) 
en prenant en compte les temps périscolaires du matin 
et du soir, le temps du restaurant scolaire et le temps de 
ménage. 

Afin d’apporter à tous les enfants et encadrants un meilleur confort de fonctionnement, nous avons repris 
la compétence de l’accueil périscolaire, selon des modalités entendues avec la CCV.

Cette nouvelle organisation a nécessité de nombreuses réunions de mise en place et de recadrage. Bien sûr, 
il y a encore quelques réglages à effectuer, mais, on peut remercier l’ensemble du personnel et des élus qui ont 
œuvré dans un même élan et dans un même but, celui du meilleur pour nos enfants.
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UNE RÉSIDENCE ÉCOLOGIQUE
À la demande de résidents qui pratiquaient déjà le compostage, 
demande soutenue par la volonté de la Municipalité et du 
Centre Communal d’Action Sociale de répondre aux enjeux 
environnementaux, le premier composteur collectif de la 
commune a été installé dans le jardin de la résidence fin octobre. 

Son inauguration a eu lieu le mercredi 13 décembre en présence 
des résidents, de membres du CCAS et de Ludovic BAILLY de 
DYNACITÉ. Audrey DUSSAUGE, chargée de prévention biodéchets 
au SMIDOM a expliqué le fonctionnement du composteur et a 
remis à chaque résident un seau pour biodéchets ainsi qu’une 
documentation rappelant les consignes du compostage. Elle 
assurera le suivi de l’installation pendant 6 mois.

Ce composteur collectif se compose de 3 bacs en bois équipés 
de grilles anti-rongeurs. Le premier reçoit les déchets organiques 
(épluchures, restes). Le deuxième bac contient du broyat issu des branchages coupés par les agents techniques 
de la commune, destiné à être ajouté aux déchets. Le troisième bac permet de laisser maturer le compost jusqu’à 
son utilisation.

Les bacs, le petit équipement et les panneaux explicatifs ont été fournis gracieusement par le SMIDOM. Une 
plateforme en terre a été aménagée ainsi qu’un cheminement pour en faciliter l’accès aux personnes à mobilité 
réduite.

Outre le recyclage des biodéchets en matière réutilisable, cette pratique permet déjà de réduire le volume des 
ordures ménagères et allégera la facture de leur collecte.

Nos résidents désormais écologiques seront un exemple pour notre village. Le compostage, c’est un peu comme 
une retraite pour les épluchures et les restes de repas : ils peuvent tranquillement se transformer et profiter de 
leur retraite dans le composteur !

LES ORDURES MÉNAGÈRES EN 2024…
Constat a été fait pour les communes de notre territoire du 
Smidom que le volume des ordures ménagères collectées 
en porte à porte une fois tous les quinze jours diminue, alors 
que le coût du ramassage augmente. Il est vrai qu’avec 
les nouvelles consignes de tri, le contenu de nos bacs-
poubelles se réduit, tout le monde s’en est aperçu.

Il existe une autre solution de collecte des ordures 
ménagères, plus économique, plus souple et bénéfique 
pour l’environnement : la collecte en apport volontaire, 
c’est-à-dire la pose de colonnes qui permettent aux 
usagers d’apporter leurs ordures ménagères en libre-
service.

Les avantages de la collecte en point d’apport volontaire sont la suppression du calendrier de collecte, les 
apports se faisant en fonction de la production d’ordures ménagères, la baisse de la facturation et la réduction 
du passage des camions poubelles dans notre village (moins de pollution et pas de bacs sur les trottoirs). 

Cette année, en mars sans doute, place de la gare, un essai de collecte en apport volontaire sera effectif avec 
des colonnes aériennes.

Les habitants concernés par cette nouvelle pratique seront invités au préalable à une réunion publique pour 
les informer dans le détail de cette opération. Cette expérience permettra d’ajuster au mieux les changements 
à venir concernant les ramassages dans notre commune.



  I JANVIER 2024

V
IE

 C
O

M
M

U
N

A
L

E

1010

VIE COMMUNALE

PLUI : SA MISE EN APPLICATION
Le nouveau PLUI a été adopté en conseil 
communautaire le 22 mai 2023 après avoir été validé 
par l‘ensemble des communes.

Il est entré en vigueur le 8 juin 2023, il est opposable 
à toutes demandes d’autorisation d’urbanisme et 
d’occupation du sol. 

Le PLUI a pour objectif de définir les grandes lignes 
de l’aménagement du territoire de nos communes et 
de préciser les règles de construction et d’utilisation 
des sols.

Ce PLUI a représenté un travail colossal au niveau 
de la communauté de communes. Les 18 communes 
disposent ainsi d’un outil performant, en conformité 
avec la loi et permettant les mises à jour en fonction 
de l’évolution et des modifications de la législation.

Gros travail réalisé, qui consistait à remettre en 
adéquation nos surfaces de terrains avec les règles 
imposées par l’État et qui nous ont contraints à 
diminuer fortement nos surfaces à bâtir pour la 
sauvegarde des terres agricoles.

Chaque année, la France perd 20 000 à 30 000 
hectares d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
sous la pression des activités humaines : étalement des 
villes, développement d’infrastructures, bétonisation… 

L’artificialisation des terres est l’une des causes de la 
perte de la biodiversité. 

La lutte contre l’artificialisation des sols représente 
aujourd’hui un enjeu majeur pour limiter le 
réchauffement climatique : un sol artificialisé n’absorbe 
plus de dioxyde de carbone.

C’est carrément un changement de société que nous 
devons accompagner pour laisser à nos enfants une 
planète où ils pourront vivre. Ceci est valable pour 
toute la planète, mais aussi pour Mézériat, nous devons 
penser à l’avenir afin de préserver toutes les espèces y 
compris l’espèce humaine.

OPAH RU
En 2023, nous avons lancé, sous la maitrise d’œuvre 
de la communauté de communes, notre OPAH 
(Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat) après avoir réalisé une étude préalable 
et signé une convention avec l’État et l’Agence 
Nationale de l’Habitat pour une durée de 5 ans. 

Cette opération vise à lutter contre la précarité 
énergétique avec la réduction du coût des charges 
de fonctionnement pour les ménages les plus mo-
destes, à accompagner l’adaptation des logements 
aux personnes en situation de handicap ou de perte 
d’autonomie, à améliorer l’état des logements, à dé-
tecter et traiter l’habitat indigne ou très dégradé. 

Les moyens financiers ont été définis pour apporter 
une aide aux habitants porteurs de projets de 
rénovation de leur logement. Une enveloppe totale 
de plus de 5 millions d’euros sur 5 ans est attribuée 
pour financer ces subventions (Aides financières 
de l’ANaH, du Département, de la Communauté de 
Communes et de la Commune).

Mézériat a engagé dans son budget communal 
une ligne d’un montant annuel de 20 000 € pen-
dant 5 ans pour soutenir cette action.

Ces aides sous conditions de ressources, une fois 
cumulées, peuvent être importantes. 

Une aide est également apportée pour le ravalement 
des façades et pour la remise sur le marché de 
logements vacants.

Tous ces dispositifs permettront à nos administrés 
de réaliser des travaux dans leur logement afin de 
réduire leur facture énergétique par exemple.

SOLIHA Ain est l’association missionnée pour 
accompagner gratuitement ces personnes dans 
leurs démarches (Tél. 04 74 21 02 01).

Les premiers dossiers d’aides ont été accordés lors 
de ces derniers mois.
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AMÉNAGEMENT, SÉCURISATION…
Les dossiers d’investissements sont maintenant prêts 
pour la sécurisation de la RD 26, la route de Chaveyriat 
et la route de l’Effondras, à l’extérieur et à l’intérieur 
du bourg. La pose de ralentisseurs est prévue route 
de l’Effondras, la vitesse sur cet axe est parfois trop 
importante. Un feu tricolore comportemental, « feu 
intelligent », doit être posé à l’intersection de la 
route de Vandeins et de la route de Chaveyriat pour 
inciter les automobilistes à ralentir à l’entrée du bourg.

Nous étudions également dans le même package 
l’aménagement des « chemin de la Pernette » et 
« chemin des Platières ». Un trottoir sera aménagé 
bordant ces petites routes étroites, maintenant très 
fréquentées par les écoliers et les parents se rendant à 
pied ou à vélo à l’école.

Un cheminement doux (piétons et cyclistes)est 
envisagé sur un ancien chemin existant reliant le 
hameau des Dalles jusqu’au chemin de la Pernette 

permettant une liaison douce pour les écoliers ou les 
promeneurs, le tracé est encore à l’étude.

Tous ces travaux doivent être réalisés cette année. 
Nous sommes actuellement dans l’attente des accords 
nécessaires pour ces réalisations et de l’aboutissement 
des demandes de financements de l’état. 

Étude vidéo-surveillance
La Gendarmerie Nationale nous a permis de bénéficier 
d’une étude gratuite d’implantation de caméras de 
vidéosurveillance sur l’ensemble de la commune. 

Cette étude a été réalisée sous l’égide de la Gendarme-
rie de Bourg-en-Bresse et de notre commission sécuri-
té pilotée par Josiane MUZY.

Des devis ont été demandés auprès de différentes 
sociétés. Ces équipements pourraient bénéficier de 
subventions conséquentes. 

MODERNISATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Nous avons lancé le remplacement des lampadaires les plus anciens de 
notre éclairage public, atteints par la limite d’âge en ce qui concerne certains 
modèles et qui seront interdits pour cause de pollution lumineuse.

De plus ils coûtent cher en maintenance, très cher en consommation 
électrique, et notre facture annuelle risque d’exploser à cause de 
l’augmentation constante des coûts de l’énergie.

Ce sera un éclairage LED bien moins consommateur d’énergie et qui doit 
permettre de régler l’intensité de la lumière selon les heures de la nuit.

C’est un investissement rendu obligatoire si l’on veut travailler au plus juste 
sur le coût budgétaire du fonctionnement de notre commune.

Avec le SIEA, nous nous sommes engagés pour changer 74 points 
lumineux sur les 409 que compte notre commune (dont 45 qui sont déjà 
en technologie LED).

Les travaux doivent démarrer en ce début d’année pour cette première 
tranche.

Chemin de la Pernette

Feu intelligent au carrefour de Vandeins
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VIE ASSOCIATIVE

Le 2 septembre 2023, les visiteurs sont venus très nombreux à la salle des fêtes de Mézériat, pour le traditionnel 
forum des associations organisé par la Municipalité, rendez-vous incontournable de la rentrée.

Les 20 associations présentes (Appel du Jeu, Amicale des Donneurs de Sang, Activités Physiques et Bien-
être, Atelier Créatif, BCBV, Cent Pas, Club Loisirs Amitiés, Compagnie Inanna, Éveil Twirling, FCBV, Harmonie 
de Mézériat, Itinéraires Paysages et Patrimoines, Judo Club de la Veyle, Méz’Animations, Mézéri’Arc, Repair 
Café, Ronde des Enfants, STTM, Tennis Club Mézériat et Yoga) ont renseigné les personnes intéressées sur les 
différentes activités sportives, culturelles et de loisirs proposées sur la commune et pris les inscriptions pour la 
saison 2023/2024. 

La matinée s’est terminée sur la place du village par le verre de l’amitié offert par la Municipalité et L’Éveil 
Twirling, qui organisait ce jour-là sa première « journée de l’éveil » dédiée aux enfants de moins de 6 ans.

Le 13 octobre dernier, la Commission Animation, 

Vie Associative, Sport et Culture a donné rendez-

vous à la salle des fêtes aux sportifs locaux afin de 

récompenser leurs performances aux compétitions 

départementales, régionales et nationales. 

À tour de rôle, les responsables des 5 associations 
représentées (Judo Club de la Veyle, Tennis Club 
Mézériat, Mézéri’Arc, STTM et Éveil Twirling) ont été 
appelés sur le devant de la scène, pour remettre à 
leurs champions avec le Maire, Guy DUPUIT, une carte 
cadeau à utiliser dans une grande enseigne de sport.

49 performances individuelles et 3 collectives ont 
ainsi été récompensées lors de cette 14e édition.

La soirée a été rythmée par les prestations de twirling 
d’Elza LOPES et Emma GRANGE de l’Éveil Twirling 
Mézériat, pour le plus grand bonheur du public.

Lauréats, familles et élus se sont ensuite retrouvés 
autour d’un apéritif convivial offert par la Municipalité.

Félicitations aux sportifs pour leurs excellents résultats 
et merci aux associations pour leur engagement tout 
au long de l’année et le dynamisme qu’elles apportent 
à Mézériat !

FORUM DES ASSOCIATIONS 

UNE SOIRÉE POUR METTRE À L’HONNEUR NOS CHAMPIONS

LES CHAMPIONS LOCAUX 2023
JUDO CLUB DE LA VEYLE JUDO CLUB DE LA VEYLE   

Mathéo DACLIN - Alicia PARNAUD - Clémence LACROIX - Inaya DA COSTA - Maëva CHAGNEUX - Matéo 
MANDRIN - Pierre-Louis CONVERS - Maxence POMPANON-RUEDIN - Léa MANDRIN 

TENNIS CLUB MÉZÉRIATTENNIS CLUB MÉZÉRIAT

Elsa THEVENEAU - Équipe Vétérans + de 35 ans (DEROSA Giovannino, DUBOIS Jérôme, CARRAGE 
Guillaume, CLAIN Jonathan et CORNIER Lionel) 

MÉZÉRI’ARCMÉZÉRI’ARC

Clara BUGAUT - Allan BOYER - Alexandre PROUTEAU - Bastien PERNOT - Bastien DESPLANCHES 
Mylène MOISSONIER - Marie GARDEY - Michèle PERNOT - Aurélien BUGAUT - Rémy JOURDAN 
Stéphan DEROSA - Jérôme AUBERTIN - Jean-Luc DESPLANCHES - Anthony RUIVO - Équipe 
Mézéri’Arc

STTMSTTM 

Clément LHOSTE - Soulaymane LEBRETON - Coralie JANIN - Lilou CHAGNEUX - Maxime LHOSTE - 
Rémi DUFOUR - Ambre CHAGNARD - Shaïnez LEBRETON - Léa LEBOUTILLY - Alban POCHON - Louis 
PEUTIN - Corentin PERRIN - Clément RESSOUCHE

ÉVEIL TWIRLINGÉVEIL TWIRLING 

Léonie RIGOLET - Elza LOPES - Emma GRANGE - Maéline RIGOLET - Lilly GUYON - Elena DEGUIGNE - 
Marie DIAS MIRANDELA - Clara VAYER - Chloé MARCEAU - Margaux ALBAN - Lisa DOUCET - Flavie 
DUCROZET - Équipe F12 Honneur (Eva BONNETAIN, Clara CURT, Eléna DE GUIGNE, Emma GRANGE, 
Elza LOPES, Maéline RIGOLET et Eléna SOUSA) - Équipe Espoir 2 (Marie BOUILLOUX, Lola FAVRE, 
Emmie FOURNAND et Maïlyne RUEDIN) - Équipe F Excellence Supérieur (Marie DIAS MIRANDELA, 
Flavie DUCROZET, Chloé MARCEAU, Elina MONNET, Camille PUYPE et Clara VAYER).
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Ce sont 11 nouvelles familles, venant d’horizons variés, qui ont été accueillies à la salle des fêtes par la Municipalité, 
le 30 septembre dernier.

Lors de cette 2e cérémonie d’accueil 
de l’année, le Maire et les élus ont 
présenté aux participants la com-
mune, son fonctionnement, ses réa-
lisations, ses projets mais également 
ses nombreux atouts (transports, 
équipements, services, commerces, 
marchés, associations, manifesta-
tions…).

Les 10 représentants d’associations communales présents ont quant à eux fait découvrir leurs activités et 
manifestations respectives en soulignant qu’ils seraient heureux de compter de nouveaux membres dans leurs rangs.

Un porte-document comprenant toutes les informations utiles pour leur bonne installation dans la commune a ensuite 
été offert aux nouveaux habitants. 

Puis, les échanges se sont poursuivis dans la bonne humeur autour du traditionnel verre de l’amitié.

La Municipalité remercie celles et ceux qui ont assisté à cette cérémonie et souhaite à ses nouveaux habitants la bien-
venue à Mézériat.

AUX NOUVEAUX MÉZÉRIATIS

BIENVENUE…

Le workshop (atelier de tra-
vail) de tatouage et piercing 
vient d’ouvrir ses portes de-
puis ce début d’année 2024, 
à la place de l’auto-école 
Attitude.

Hugo a découvert le métier 
de tatoueur à Paris.

Il a acquis de solides connaissances qui lui permettent 
aujourd’hui d’être formateur en tatouage et piercing. 

Après trois années d’exercice à Crottet, Hugo et Clara. 
ont cherché un atelier plus grand. Mézériat par ses 
commerces, son parking leur a paru favorable. En 
effet dès l’ouverture de nombreux clients sont venus 
s’informer et prendre rendez-vous.

Clara, perceuse, travaille sur le visage, les oreilles et le 
corps. Les aiguilles utilisées n’endommagent ni la peau, 
ni le cartilage et facilite la cicatrisation. 

Hugo, suivant le désir des clients, propose et compose 
des motifs pour en faire des œuvres uniques. Le « fine 
line » (finesse des traits) est l’une de ses spécificités.

Tous deux travaillent dans le respect des règles 
d’hygiène. Pour mettre en évidence le côté artistique de 
leurs métiers, chacun porte un nom d’artiste évocateur : 
Hugo Dandystreet et Crazyclara.

Nous leur souhaitons une belle réussite.

  Tél : 06 98 47 66 72

À HUGO SAGNE 
ET CLARA COMTET

Hervé DELAYE, natif de Mézériat, a choisi d’y installer 
une agence spécialisée en diagnostic immobilier.

Le cabinet dont le siège social est à Chauffailles 
compte 4 agences. Il effectue le mesurage loi Carrez, la 
recherche de plomb et d’amiante, etc., dans le cadre de 
la vente et de la location de biens. 

L’agence s’engage plus particulièrement dans le DPE 
(Diagnostic de Performance Énergétique) immeuble, 
le référentiel des logements en termes d’énergie et 
d’impact carbone.

L’agence de Mézériat est 
ouverte depuis le mois de juillet 
2023, sous la responsabilité de 
Rajaä EL GHAZOUANI, poste 
qu’elle occupe suite à une 
reconversion. 

Ce nouveau métier exige de 
nombreuses compétences 
techniques, mais aussi des 
qualités relationnelles afin 
d’accompagner et de conseil-
ler au mieux les clients. 

Dans le cadre de sa formation de base, Rajaä a eu la 
chance d’avoir Hervé comme maître de stage, ce qui a 
facilité son intégration dans l’entreprise.

Elle a bénéficié « d’un accueil chaleureux de la part des 
commerçants qui manifestent une belle dynamique ».

  Tél : 07 57 67 80 68 • mezeriat@cdh-dpe.fr

CABINET DE DIAGNOSTIC 
IMMOBILIER HERVÉ DELAYE 
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Le 17 novembre dernier, la boutique partagée « L’escale 
locale » a organisé son tout premier anniversaire. 

Le lieu a été repensé cet été par l’ensemble des artisans 
créateurs. Un lifting qui peut surprendre à cet âge ! 
Pourtant, l’association qui fourmille d’idées a vidé les 
lieux, repeint certains murs et réagencé la présentation 
des différents univers. Le résultat est une réussite. 
La boutique est chaleureuse et accueillante. 

De nouveaux membres sont venus étoffer les étals : 
des décorations en bois flotté, des créations couture 
zéro déchets, des bougies parfumées, des savons, 
soins cosmétiques et produits ménagers, des créations 
en tissus, des pâtisseries et chocolats, des doudous au 
crochet faits main, des peintures et gravures sur verre.

Tout cela s’ajoute aux produits présents depuis le 
début de cette aventure. Preuve que notre territoire 
ne manque pas de créateurs locaux. Emmanuel Morel, 
président de l’association, précise que des évènements 
seront organisés régulièrement cette année. Un accueil 
d’exposants éphémères est également réalisé sur des 
périodes courtes afin de diversifier ponctuellement 
l’offre des produits.

La municipalité se réjouit d’avoir accompagné ce beau 
projet et espère fêter de nombreux anniversaires dans 
le futur.

Abrégée sous le sigle « IPP », cette association créée 
en février 2023 se donne pour missions de s’intéresser, 
faire connaitre et valoriser tous les patrimoines : naturel, 
culturel et historique. 

Les sites naturels, les cours d’eau, les zones humides, les 
bois, les sentiers, les bâtiments anciens et monuments, 
les savoirs et les traditions locales sont autant de sujets 
qui mobilisent ses membres.

Avec comme motivation la conservation de la mémoire 
culturelle et patrimoniale et sa transmission aux popu-
lations jeunes et arrivantes, ainsi que la préservation de 
l’environnement, plusieurs actions ont déjà été organi-
sées :
-  une première réunion avec un thème : l’entretien des 

berges des rivières ;
-  des expositions à l’occasion de la journée interna-

tionale de l’eau (22 mars 2023) : une au collège du 
Renon à Vonnas, une autre à l’EREA de la Chagne et 
une troisième au Centre Culturel Franco-italien de 
Bourg-en-Bresse ;

-  pour la Fête de la nature (du 20 au 30 mai) : 
promenade commentée, exposition à la Maison des 
Associations de Mézériat et jeux de société sur la 
nature pour marquer la fête mondiale du jeu (24 mai)

L’association est prête à s’étoffer de nouveaux 
membres.

  Contact : Ascensio GARCIA 
Tél : 06 28 25 01 72 - paysages-mezeriat@laposte.net 
Site internet : itineraires-paysages-patrimoines.eu

L’ESCALE LOCALE, 1 AN DÉJÀ !ITINÉRAIRES PAYSAGES 
ET PATRIMOINES

Comme annoncé depuis quelques 
mois, sur la vitrine de l’ancienne 
crêperie, elle a ouvert ses portes en 
juillet 2023 avec Monika BORSKI-
GUERIN conseillère en immobilier. 
Elle propose ses services au niveau 
de la vente et de la location de biens.

Le dirigeant en est Serge PROST, expert en immobilier 
depuis 40 ans. La maison mère est située à Bourg-en-
Bresse. C’est pourquoi l’agence locale ne possède pas 
de site Internet propre : celui de Bourg regroupe toutes 
les informations.

Le choix de s’installer à Mézériat s’est imposé : il s’agit 
« d’un grand village très actif avec des gens qui s’y 
installent et sont heureux d’y trouver du calme, une 
école, une pharmacie, des commerces et de nombreuses 
associations. » 

L’agence travaille avec différents partenaires dont le 
bureau de diagnostic Hervé DELAYE. 

Monika parle de son métier avec passion ; forte 
d’une expérience personnelle relative aux maisons 
(7 rénovations et tenue de chambres d’hôtes), elle 
s’est formée au métier de l’immobilier grâce à un 
remplacement à l’étude notariale de Mézériat, puis à 
l’agence ORPI.

Vendre une maison nécessite d’en connaître l’histoire 
et de percevoir si la vente fera le bonheur à la fois du 
vendeur et de l’acquéreur ; il faut pour cela, qu’une 
relation de confiance se tisse. C’est la philosophie 
adoptée par les acteurs de l’agence.

  Ain Agences - 160 Grande rue - 01660 MÉZÉRIAT 
Tél : 06 10 80 29 49 - ainagences@orpi.com 
www.orpi.com/ainagences

L’AGENCE ORPI
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VIE LOCALE

MISE À L’HONNEUR DE…
Madame Rose DESMARIS, une centenaire pétillante à tout point de vue.

C’est avec un sourire lumineux qu’elle nous accueille ; puis elle participe à notre échange 
en faisant preuve d’une belle présence, en s’intéressant à tout.

Elle vit dans sa maison où elle a laissé entrer la modernité dans son quotidien avec 
enthousiasme ; elle manie les télécommandes du chauffage, de la télévision… sans 
hésiter, sans se tromper. Elle utilise un téléphone portable. Et si vous l’admirez, elle 
soulève modestement les épaules et vous jette un petit regard rieur !

Elle montre beaucoup de joie à évoquer les moments heureux : une enfance choyée et 
une vie de famille bien remplie avec la naissance de trois filles (Denise, Martine, Pascale) 

puis de nombreux petits-enfants (Frédéric, Cyril, Camille, Clotilde, Clément, Valentin) et arrière-petits-enfants 
(Jules, Lola, Rose, Marie, Maelys). 

Elle évoque aussi les jours difficiles : cette perquisition par le faux maquis et la journée de larmes qui a suivi. 
Mais elle tourne vite la page pour revenir à des jours joyeux. « J’ai beaucoup travaillé ; on avait 12 vaches, des 
cochons, des truies qui faisaient des petits. À Noël, on vendait les dindons et on participait aux concours. Les 
journées étaient longues ; le souper se faisait souvent vers 21 heures. »

René et Rose DESMARIS ont attendu la retraite pour 
s’offrir leurs premières vacances : au volant de sa Clio, 
à 70 ans, Rose a conduit jusqu’en Bretagne. Ce fut un 
vrai bonheur d’arriver chez leurs amis. Ils ont ensuite 
découvert le Midi, les restaurants de la région…

Rose est résolument optimiste et battante. C’est 
ce que confirment à leur manière ses arrière-petites-
filles : « Notre Mémé est rigolote... et têtue aussi : quand 
elle s’est cassé le fémur, elle ne s’est pas plaint. Elle a 
continué de nous demander comment on allait... »

Ses journées sont jalonnées de visites de son entourage familial et amical qui lui apporte du soutien et partage 
son expérience et sa sagesse. 

Le 12 octobre 2023, Rose DESMARIS a fêté ses cent ans avec sa famille et avec la municipalité, Guy DUPUIT, 
le maire et Josiane MUZY, adjointe. Ce fut un moment de bonheur. Nous lui souhaitons d’en connaître encore 
beaucoup d’autres.

BONNE RETRAITE BÉATRICE…
Le 1er août, Béatrice GANOFSKY née MONIN a fait valoir ses droits à 
la retraite, après 18 années de bons et loyaux services au sein de la 
commune. Béatrice a vu le jour et a grandi à Mézériat au quartier de 
Vaudrenand où elle habite encore. 

Elle a fêté l’évènement le 21 septembre, entourée de ses collègues 
et anciens collègues, des enseignants, de Thierry AUBIN ancien 
directeur de l’école élémentaire, des représentants du sou des 
écoles et des élus. 

Monsieur le Maire, dans son discours, a souligné son engagement 
sans faille, sa bonne humeur et sa bonne volonté à la tâche. Toutes 
ces qualités en ont fait une personne appréciée de tous ceux qui ont 
eu la chance de travailler avec elle. 

La retraite est un moment important de la vie, une page qui se tourne pour elle, et pour nous aussi…

La municipalité lui souhaite une bonne retraite. 
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NOS POMPIERS À L’HONNEUR
GALONS ET MÉDAILLE
Au sein du SLIS de Mézériat, cinq sapeurs-
pompiers de la Compagnie ont reçu des honneurs, 
dont trois lors de la cérémonie du 11 novembre 
2023. Les galons ont été remis par la Conseillère 
Départementale Mireille LOUIS, sous la gouverne 
de l’Adjudant-Chef Thierry DESMARIS, Chef de 
corps. 

• Ludovic CARON a reçu le galon de Caporal ;
•  Frédéric MONIER et Eddy FOURNIER ont 

obtenu le grade de Sergent ;
•  Matthieu BRUNEAU a été élevé au grade 

de Sergent-Chef.

Le Caporal Boris BRUN a été décoré de la Médaille d’honneur de bronze qui le récompense pour ses 10 années 
d’ancienneté et de dévouement dans l’exercice de ses fonctions.

Face au comportement de la majorité municipale et 
en conformité avec le règlement intérieur (1500 signes 
comprenant espaces et ponctuation), nous avons décidé, 
pour l’encart de ce semestre qui nous est réservé, de 
publier notre silence par le biais d’une page blanche.

AEM, AGIR ENSEMBLE MEZERIATJ’AIME MÉZÉRIAT

L’année 2023 riche en réalisations a permis d’atteindre 
les objectifs fixés, grâce au travail conséquent de 
l’équipe.

La nouvelle année est arrivée avec 12 nouveaux mois 
d’action. Nous allons l’aborder avec le même enthou-
siasme et la même détermination que les années pré-
cédentes. 

Chaque jour nous serons amenés à faire des choix qui 
influenceront notre vie d’aujourd’hui et celle des géné-
rations futures. 

Pour construire le monde de demain, chacun doit sa-
voir dépasser sa propre personne et intégrer l’intérêt 
de tous.

Alain, Christelle, Christelle, Éric, Gisèle, Guy, Hélène, 
Hervé, Jacky, Joël, Josiane, Nathalie, Philippe, Pierre et 
Stéphanie vous présentent leurs 

Meilleurs vœux pour l’année 2024 !

VIE MUNICIPALE
LES GROUPES D’ÉLUS S’EXPRIMENT

Les nouvelles dispositions en matière de communication depuis ce nouveau mandat, pour les communes de plus 
de 2000 habitants, donnent maintenant la possibilité aux différents groupes d’élus formés lors des élections de 

communiquer dans les publications générales de la mairie.
À Mézériat le conseil municipal est composé de 19 conseillers, dont 15 conseillers pour le groupe AEM (Agir Ensemble 

Mézériat) et 4 conseillers pour le groupe J’Aime Mézériat.
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arrêté et enregistré auprès du secrétariat de Mairie 
au 29 décembre 2023

NAISSANCES
Le 23 janvier 2023 à Viriat, Siméo 
Fils de Kévin GUILLOT et de Élodie POTREL
Le 3 mars 2023 à Viriat, Milo 
Fils de Maxime SPITERI et Cindy AGOSTA
Le 4 mai 2023 à Viriat, Louise 
Fille de Romain BERTHILLIER et Camille CHAPUIS
Le 12 mai 2023 à Viriat, Corentin  
Fils de Dimitri JANIN et Lucie DI GIORGIO
Le 11 juin 2023, Mahé 
Fils de Cyril LYOTARD et Adèle BERT
Le 18 juillet 2023 à Viriat, Liam 
Fils de Cyril BONNARD et Marie-Laure VIVIER
Le 29 juillet 2023 à Bron, Jade-Rose 
Fille de Mickaël FRACHET et Mbakop KOMOU
Le 2 septembre 2023 à Viriat, Olympe 
Fille de Valentin RIBES et Isabelle MARICHY
Le 14 septembre 2023 à Viriat, Noéma 
Fille de Victor BOZONNET et Sandy BALLONAD
Le 23 septembre 2023 à Viriat, Edzyo 
Fils de Ghislain GUYON et Marine MONOT
Le 30 septembre 2023 à Mâcon, Laydenn 
Fils de Corentin GRACIA et Maé BACQUEVILLE
Le 17 octobre 2023 à Viriat, Mathis 
Fils de Manis XIONG et Lai VANG
Le 22 octobre 2023 à Viriat, Eloha 
Fille de Axel BANDERIER et Léna MENSIK
Le 4 novembre 2023 à Viriat, Lioran 
Fils de Frédéric GUIZZI et Sophie FRANÇOIS
Le 11 novembre 2023 à Viriat, Juliette 
Fille de Michaël MARIN et Cindy VEIL
Le 21 novembre 2023 à Viriat, Noëlya 
Fille de Guillaume ARCHENY et Mary PAUPE
Le 7 décembre 2023 à Viriat, Julyan  
Fils de Manuel MARTINS DE MOURA et Alexia DA SILVA 
TEIXEIRA
Le 17 décembre 2023 à Lens, Sheldon 
Fils de William JOURDAIN et Tracy ROBERT 

MARIAGES
Le 21 janvier 2023 
Sylvain BOUCHARD et Jennifer CHANCHEZ, 
domiciliés à Mézériat 
Le 29 avril 2023 
Enes IBIS et Hamide OKCU, domiciliés à Saint-Claude
Le 20 mai 2023  
Stéphane VIRTUDES et Corinne BOUCHY, 
domiciliés à Mézériat
Le 27 mai 2023  
Axel PATRAS et Virginie PLUQUET, 
domiciliés à Thonon-les-Bains 
Le 19 août 2023 
Lilian MOREL et Sandrine GERVAIS, 
domiciliés à Mézériat
Le 16 septembre 2023 
Frédéric FOURNÉRON et Corinne BOURRET, 
domiciliés à Mézériat
Le 18 novembre 2023  
Manis XIONG et Lai VANG, domiciliés à Mézériat
Le 23 décembre 2023 
Bruno BONA et Marie-Ange FROPPIER, 
domiciliés à Bourg-en-Bresse

JANVIER 
SAM 6   Cérémonie des vœux 

Salle des fêtes - 18h
SAM 13   Inter clubs de judo 

Judo Club de la Veyle 
Gymnase de Vonnas

DIM 14   Inter clubs de judo 
Judo Club de la Veyle 
Gymnase de Vonnas

JEU 18   AG - Repas - Galette des rois 
Loisirs et Amitiés 
Salle des fêtes - 10h

VEN 19   AG Méz’Animations 
Maison des associations - 20h

SAM 20   Tournoi jeunes en salle - FCBV 
Gymnase de Vonnas

DIM 21   Tournoi jeunes en salle - FCBV 
Gymnase de Vonnas

DIM 21   Vente de saucissons cuits au Beaujolais 
Tennis Club 
Salle des fêtes - de 8h à 13h

DIM 21   Marché des producteurs locaux 
Place du village - dès 8h

DIM 21   AG Goujon de la Veyle 
Maison des associations - 10h

VEN 26   AG Donneurs de sang 
Salle des fêtes Chaveyriat - 19h

SAM 27   Banquet des classes - Conscrits 
Salle des fêtes

DIM 28   Matefaims - Conscrits 
Salle des fêtes

FÉVRIER
VEN 2   Tournoi Vétérans et Séniors en salle - FCBV 

Gymnase de Vonnas
SAM 3    Tournoi Vétérans et Séniors en salle - FCBV 

Gymnase de Vonnas
SAM 3   Dictée - Ligue contre le cancer 

Chaveyriat - 14 h
DIM 11   AG Amicale des Pompiers 

Maison des associations - 8h
DIM 11    Loto - BCBV 

Salle des fêtes - 8h
DIM 18   Marché des producteurs locaux 

Place du village - dès 8h
DIM 18   Vente de terrine, civier, boulettes 

Société de chasse 
Place du village - dès 8h

DIM 18    Loto - FCBV 
Salle des fêtes de Vonnas - 14h

MARS
VEN 1   AG - Tonga Soa 

Maison des associations - 18h30
SAM 2   Accueil des nouveaux habitants 

Salle des fêtes - 10h30
SAM 2   Soirée théâtre - Ligue contre le cancer 

Vonnas - 10h30
DIM 3   Bal country - Tonga Soa 

Salle des fêtes - 8h
DIM 3   Repas - Donneurs de sang 

Chaveyriat - 12h
LUN 4   Don du sang - Donneurs de sang 

Salle des fêtes - 16h
MAR 5   AG Comité de fleurissement 

Maison des associations - 9h
VEN 8   AG Judo Club 

Salle Claude Desportes - Vonnas
SAM 9   Boum - Les 100 Pas 

Salle des fêtes
DIM 10   Vente de plats à emporter - Harmonie 

Place du village - 8h
SAM 16   Nettoyage de Printemps 

Place du village - 8h30
SAM 16   Loto - Sou des écoles 

Salle des fêtes - 20h
DIM 17   Marché des producteurs locaux 

Place du village - 8h

DIM 17   Vente de tartes - Méz’animations 
Place du village - 8h

DIM 17   Concert - Loisirs et Amitiés 
Salle des fêtes - 15h30

MAR 19    Cérémonies du souvenir - FNACA 
Chaveyriat / Vonnas / St-Julien-sur-Veyle 
Bourg-en-Bresse / Biziat

SAM 23   Journée internationale de l’eau 
Itinéraires Paysages Patrimoine 
Maison des associations - 8h

SAM 23   Soirée karaoké - FCBV 
Maison des associations - 8h

DIM 24   Journée internationale de l’eau 
Itinéraires Paysages Patrimoine 
Maison des associations - 8h

DIM 24   Atelier greffage 
Itinéraires Paysages Patrimoine 
Place du village - 8h

SAM 30   Concert - Harmonie 
Salle des fêtes - 20h

AVRIL
DIM 7   4e tour du championnat départemental 

Mézeri’arc 
Centre sportif de l’Irance - 8h

VEN 19   Spectacle Les Comédiens 
Salle des fêtes - 20h30

SAM 20   Spectacle Les Comédiens 
Salle des fêtes - 20h30

DIM 21   Marché des producteurs locaux 
Place du village - 8h

DIM 21   Challenge de Printemps (compétion FSCF) 
L’Éveil Twirling 
L’Escale - Saint-Jean-sur-Veyle - 8h

LUN 22  Concours de belote - Loisirs et Amitiés 
Salle des fêtes - 13h30

SAM 27  Repas des Aînés - CCAS 
Salle des fêtes - 12h

SAM 27      Challenge Lebre - La Boule Joyeuse 
  32 doublettes 3e et 4e division 
  Boulodrome - 13h30

MAI
MER 1   Concours de pêche - Le Goujon de la Veyle 

Plan d’eau de la Grange Cotton - 8h
SAM 4   Marché aux plants - La Ronde des Enfants 

Local technique communal - 7h
MER 8   Cérémonie du souvenir 

Monument aux Morts - 11h
DIM 12   Remise des colis aux Aînés - CCAS 

Place du Village - 9h
SAM 18   Vente de saucisses et merguez 

Société de chasse 
Place du village - 9h

DIM 19   Marché des producteurs locaux 
Place du village - 8h 

MER 22   - DIM 26 
Exposition Fête de la Nature 
Itinéraires Paysages Patrimoine 
Maison des Associations  

VEN 24   Pétanque nocturne - FCBV 
Boulodrome - 18h

DIM 26   Fête des Mères - Vente de tarte, buvette, 
Aubade de la Banda - Amis de la Chapelle 
Chapelle de Montfalcon - 10h30

JUIN
SAM 1   Concert de Printemps - Harmonie 

Salle des fêtes - 19h00
DIM 2   Farfouille - Sou des écoles 

Place du village - 8h00
LUN 3   Don du sang - Donneurs de sang 

Salle des fêtes - 16h
VEN 14  Tournoi en herbe - FCBV 

Stade - 8h
SAM 15   Tournoi en herbe - FCBV  

Stade - 8h

CALENDRIER MANIFESTATIONS 2024ÉTAT CIVIL
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SAM 15   Gala - Judo Club 
Gymnase - Vonnas

DIM 16   Tournoi en herbe - FCBV 
Stade - 8h

DIM 16   Marché des producteurs locaux 
Place du village - 8h

SAM 22   Tournoi national - STTM 
Centre sportif de l’Irance - 8h

SAM 22   Fête de la musique - Tennis Club 
Centre sportif de l’Irance - 19h

DIM 23   AG FCBV suivie de sa journée snack 
Gymnase Vonnas - 8h

DIM 23   Finales tournoi Open Tennis - Tennis Club 
Centre sportif de l’Irance - 8h

DIM 23   Tournoi national - STTM 
Centre sportif de l’Irance - 8h

VEN 28   Fête d’été - Sou des écoles 
Groupe scolaire - 16h30

SAM 29   Concours continental spécial Bergers 
français 
Les Bergers des Fées - Fay - 8h

SAM 29   Gala - Les 100 pas 
Salle des fêtes - 18h

SAM 29   Gala annuel - Éveil twirling 
L’Escale - Saint-Jean-sur-Veyle - 20h

DIM 30   Concours continental spécial Bergers 
français 
Les Bergers des Fées - Fay - 8h

DIM 30   Expo peinture + cours - Atelier créatif 
Maison des associations - 8h

DIM 30   Rencontre amicale en interne - Mézéri’Arc 
Center sportif de l’Irance - 10h

JUILLET
SAM 6   Pétanque diurne - FCBV  

Boulodrome - 18h
DIM 7   Challenge Baraque - La Boule Joyeuse 

Double illimité loisirs 
Boulodrome - 8h30

DIM 14   Cérémonie du 14 juillet 
Monument aux Morts - 11h

DIM 21   Marché des producteurs locaux 
Place du village - 8h

VEN 26  Vogue - Apéritif 
Place du village - 19h

SAM 27   Vogue - Soirée Andouillettes 
Méz’Animations 
Place du village - 19h

DIM 28   Vogue - Place du village - 12h
LUN 29   Challenge Marguin - La Boule Joyeuse 

32 doublettes loisirs - Boulodrome - 13h30

AOÛT
DIM 4   Concours de pêche avec repas champêtre  

Goujon de la Veyle - Pont de Bassol - 8h
LUN 12   Don du sang - Donneurs de sang 

Salle des fêtes - 15h
SAM 31   Challenge Jean Pugeat - La Boule Joyeuse 

32 simples 3e et 4e division 
Boulodrome - 13h30 

SAM 31   Fête d’été - Méz’Animations 
Place du village - 18h

SEPTEMBRE
SAM 7   Forum des associations 

Salle des fêtes - 9h
DIM 8   Loto - Loisirs et Amitiés 

Salle des fêtes - 14h
VEN 13   AG - Éveil Twirling 

Salle des fêtes - 19h
SAM 14   Pétanque diurne - FCBV  

Boulodrome - 18h
DIM 15   Marché des producteurs locaux 

Place du village - 8h
SAM 21   Journée du Patrimoine
SAM 21   Visite libre pour les journées du 

patrimoine - Amis de la Chapelle 
Chapelle de Montfalcon - 8h

SAM 21   Exposition journées du patrimoine 
Itinéraires Paysages Patrimoine 
Maison des associations - 8h

DIM 22   Journée du patrimoine
DIM 22   Exposition journées du patrimoine 

Itinéraires Paysages Patrimoine 
Maison des associations - 8h

DIM 22   Visite libre toute la journée et visite 
guidée à 10h - Amis de la Chapelle 
Chapelle de Montfalcon - 8h

SAM 28   Accueil des nouveaux habitants 
Salle des fêtes - 10h30

OCTOBRE
DIM 6   Marche Octobre rose - Ligue contre le 

Cancer - Vonnas - 8h 
VEN 11   Soirée des champions - Mairie 

Salle des fêtes - 19h30
SAM 12   AG STTM 

Maison des associations - 10h
DIM 13   Vente de bréchets, sur place ou à 

emporter - FCBV 
Vonnas - 8h

DIM 13   Vente d’andouillettes - Amicale des 
pompiers 
Place du village - 8h

VEN 18   AG Mézéri’arc 
Maison des associations - 19h30

DIM 20   Marché des producteurs locaux 
Place du village - 8h

DIM 20   Vente de fromage - Les Comédiens 
Salle des fêtes ou place du village - 8h

VEN 25   AG FNACA et AFN 
Biziat - 9h45

SAM 26   Spectacle Repas dansant - Les Comédiens 
Salle des fêtes - 19h30

NOVEMBRE
DIM 3   Loto - Éveil Twirling 

Salle des fêtes - 14 h
JEU 7   Vente de boudin - Sou des écoles 

Groupe scolaire
SAM 9   Loto - FCBV 

Salle des fêtes de Chanoz-Chatenay - 18h30
LUN 11   Cérémonie du souvenir 

Salle des fêtes - 11h30
SAM 16   Thé dansant - Donneurs de sang 

Salle des fêtes - 14h
SAM 16   Dégustation d’huîtres - FCVB 

Place du village - 17h
DIM 17   Marché des producteurs locaux 

Place du village - 8h
DIM 17   Banquet de la Sainte Barbe 

Amicale des pompiers - Salle des fêtes
LUN 25   Don du sang - Donneurs de sang 

Salle des fêtes - 16h

DÉCEMBRE
DIM 8   Loto - STTM 

Salle des fêtes - 14h
DIM 8   Récupération des sapins de Noël en 

pré-vente - Union commerciale 
Place du village - 19h

JEU 12  Repas de Noël - Loisirs et Amitiés 
Salle des fêtes - 12 h

SAM 14   Marché de Noël - Sou des écoles 
Salle des fêtes - 14h00

DIM 15   Marché des producteurs locaux 
Place du village - 8h

DIM 15   Concert de Noël - Harmonie 
Salle des fêtes - 19h

LUN 23   Vente de plats en sauce 
Société de chasse 
Place du village - 17h

LUN 23   Traditionnelle vente d’huîtres au snack 
FCBV 
Stade de Vonnas 

LUN 30  Traditionnelle vente d’huîtres au snack 
FCBV 
Stade de Vonnas

CALENDRIER MANIFESTATIONS 2024

DÉCÈS

Le 30 décembre 2022 à Bourg-en-Bresse, Lucette MAITRE 
vve PONTHUS, 98 ans 
Le 1er janvier 2023 à Bourg-en-Bresse, Gilbert FÉLIX, 
91 ans 
Le 1er janvier 2023 à Viriat, Roger FARJOT, 79 ans 
Le 13 janvier 2023 à Viriat, Pierre BENOIT, 80 ans
Le 14 janvier 2023 à Viriat, Gilberte DUCHESNAY ép. 
PROUT, 90 ans
Le 19 janvier 2023 à Jasseron, Marie-Louise PONCET, 
94 ans 
Le 27 février 2023 à Viriat, Rodolphe CHABUEL-
QUARANTA, 69 ans 
Le 9 mars 2023 à Viriat, Mohamed SEBBAGH, 88 ans
Le 18 mars 2023, à Bourg-en-Bresse, Frédéric BOUCHY, 
51 ans
Le 22 mars 2023 à Viriat, Lucette BASSET ép. CARTILLIER, 
79 ans
Le 1er avril 2023 à Viriat, Jean PONTHUS, 90 ans
Le 16 avril 2023 à Blue Bay (Maurice), Jacqueline VAVRE, 
79 ans 
Le 22 avril 2023 à Bourg-en-Bresse, Gilbert BESSONARD, 
85 ans
Le 31 mai 2023 à Mervans, Jacques BASTARD, 78 ans
Le 22 juin 2023 à Neuville-les-Dames, Denise MAGNANA 
vve JOSSERAND, 96 ans 
Le 7 juillet 2023 à La Tour-de-Salvagny, Marcel MUTIN, 
93 ans 
Le 16 août 2023 à Châtillon-sur-Chalaronne, Renée 
BONNEAU vve THEVENEAU, 89 ans
Le 16 août 2023 à Bourg-en-Bresse, Dolly PROTHERY, 
92 ans 
Le 14 septembre 2023 à Mézériat, André BRICOUD, 
74 ans
Le 12 octobre 2023 à Viriat, Serge TIRREAU, 77 ans
Le 23 novembre 2023 à Viriat, Marcel DUVERNAY, 
90 ans
Le 27 novembre 2023 à Bourg-en-Bresse, Raymonde 
PASSOT ép. DRUGUET, 82 ans
Le 16 décembre 2023 à Viriat, Christine BUREN ép. 
BROYER, 65 ans
Le 24 décembre 2023 à Viriat, Nicole AUDERGON ép. 
MARIN, 67 ans

ÉTAT CIVIL (suite)
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DEMANDE DE LOCATIONS 
MÉZ’ANIMATIONS
Se rendre sur le site : mezeriat.fr

 Vivre À Mézériat n Méz’Animations

En bas de page : 3 contrats de location
1.  Vous choisissez celui qui correspond à votre 

demande.
2.  Vous le remplissez directement sur votre 

ordinateur
3. Vous l’enregistrez
4.  Vous l’envoyez par mail : 

mezanimationsmateriel@gmail.com

Une réponse vous sera donnée dans les meilleurs 
délais.
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PRÉVENTION ET SÉCURITÉ 
LES TROTTINETTES ÉLECTRIQUES

Les trottinettes, les gyropodes, les monoroues 
électriques ou les hoverboards sont des Engins De 
Déplacement Personnel Motorisé (EDPM).

Depuis le 1er septembre 2023, l’âge minimum pour être 
au guidon d’une trottinette électrique ou tout autre 
engin EDPM, est de 14 ans.

RÈGLES APPLICABLES AUX EDPM DANS LE 
CODE DE LA ROUTE

RÈGLES GÉNÉRALES

   Les utilisateurs d’EDPM doivent adopter un compor-
tement prudent, tant pour leur propre sécurité que 
celle des autres.

   Comme pour les vélos, il est interdit de conduire sous 
l’effet de l’alcool ou après usage de stupéfiants.

   Il est interdit d’être à plusieurs sur l’engin : l’usage 
est exclusivement personnel.

   Il est interdit de porter à l’oreille des écouteurs ou tout 
appareil susceptible d’émettre du son, ou d’utiliser le 
téléphone tenu en main.

   Les EDPM motorisés étant des véhicules terrestres à 
moteur, l’assurance est obligatoire pour les utilisateurs. 

ÉQUIPEMENTS

   En agglomération ou sur les voies vertes et les pistes 
cyclables, le port du casque n’est pas obligatoire mais 
fortement recommandé.

   De nuit, ou de jour par visibilité insuffisante, et même 
en agglomération, les conducteurs doivent porter un 
vêtement ou équipement rétroréfléchissant (un gilet, 
un brassard...).

   Pour pouvoir circuler sur la voie publique, les engins 
doivent être bridés à 25 km/h.

VOIES DE CIRCULATION

   Les EDPM motorisés sont interdits de circuler sur 
le trottoir.

   En agglomération, ils ont obligation de circuler sur les 
pistes et bandes cyclables lorsqu’il y en a. À défaut, 
ils peuvent circuler sur les routes dont la vitesse 
maximale autorisée est inférieure ou égale à 50 km/h.

   Hors agglomération, leur circulation est obligatoire 
sur les voies vertes et les pistes cyclables. L’autorité 
investie du pouvoir de police peut autoriser à circuler 
sur certaines voies.
En conséquence : s’il n’y a pas de voies réservées et 
s’il n’y a pas d’autorisation de police, la circulation 
de ces engins est donc interdite hors agglomération.

   Comme les vélos, les EDPM ont la possibilité de se 
garer sur les trottoirs. Leurs utilisateurs ne doivent 
pas gêner la circulation des piétons et doivent assurer 
leur sécurité.

Ce plan national a été publié suite à la forte augmenta-
tion du nombre d’accidents graves impliquant ce type 
d’engins (+ 38 % entre 2021 et 2022). Nombre d’acci-
dents subis par les conducteurs sont causés par leur 
manque de visibilité. Ainsi les feux stop et les cligno-
tants sont désormais obligatoires sur ce type de vé-
hicules.

DES AMENDES PLUS CHÈRES

Ces véhicules étant exclusivement à usage personnel, 
l’amende passe de 35 € à 135 € si le conducteur 
transporte un passager. Il en sera de même pour la 
conduite sur des voies interdites. Rouler avec un engin 
dont la vitesse maximale par construction est supérieure 
à 25 km/h entraînera une amende de 1500 €€.

ENGINS DE DÉPLACEMENT  
PERSONNEL MOTORISÉ (EDPM)

Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer  
Délégation à la Sécurité routière 

Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08

En savoir plus ?
securite-routiere.gouv.fr

 
twitter.com/routeplussure

facebook.com/routeplussure

Des règles 
claires  
pour un usage 
sécurisé
Trottinette électrique, monoroue, 
gyropode, hoverboard…  
Les engins de déplacement personnel 
motorisés (EDPM) apportent de 
nouvelles solutions pour se déplacer 
au quotidien. 

Pour garantir une circulation apaisée  
entre les usagers, les EDPM font 
l’objet d’une réglementation qui leur 
est propre dans le code de la route.  
Il s’agit de créer les conditions  
d’un usage responsable et sécurisé  
pour tous.
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PLUS DE SÉCURITÉ,  
UNE MEILLEURE 
MOBILITÉ 
Afin de faciliter le partage de l’espace 
public entre piétons, vélos, voitures 
et EDPM, le code de la route instaure  
des règles claires.

La réglementation définit :
 •  les règles de circulation et de stationnement 
en ville et hors agglomération ;

 •  l’équipement du conducteur ;
 •  les caractéristiques techniques des EDPM.

Tous les véhicules électriques 
permettant de se déplacer  
individuellement sont concernés

Monoroue

Hoverboard 

Trottinette électrique

Gyropode

Les sanctions prévues
Trois amendes forfaitaires sont applicables. 
Exemples de situations d’infraction :

Non-respect  
des règles 
de circulation 
ou transport 
d’un passager.

Circulation  
sur un trottoir  
ou conduite  
d’un EDPM 
débridé.

35 € 135 €
Conduite  
d’un EDPM  
avec des 
écouteurs.

135 €

Trottinette  
électrique,  
monoroue…
Comment  
bien circuler ?
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LE REPAIR CAFÉ

Un Repair Café Veyle ? Mais pour quoi faire !

Le Repair Café est un lieu où l’on apporte les objets 
que l’on a chez soi et qui ne fonctionnent plus. Les 
bénévoles présents ont une connaissance et une 
compétence de la réparation dans toutes sortes de 
domaines. Ils vous permettront de repartir avec vos 
objets réparés. La réparation est gratuite moyennant 
une adhésion à l’association. Le montant de 
l’adhésion reste à votre appréciation.

Vous pourrez soit les aider soit les encourager tout en 
sirotant un café.

  Les objets concernés : vêtements, électroménager, 
matériel son/Hifi, radiateurs électriques, tondeuses... 

  Plus d’infos sur le site : 
https://www.repaircafevaldesaone.fr

En réparant nos objets, nous économisons les aller-
retours en déchetterie, nous faisons baisser le tonnage 
annuel des déchets, nous diminuons notre impact 
carbone.

Que vous ayez ou non quelque chose à réparer, 
vous êtes toutes et tous conviés à venir découvrir ce 
concept de Repair Café. 

En effet, en plus d’être un lieu de réparation en 
tout genre, le Repair Café est également un lieu de 
convivialité.

On recrute au forum des associations de la CCV Le Repair Café Val de Saône à Grièges

UN RENDEZ-VOUS 
À NE PAS MANQUER !

Le Repair Café Val de Saône 
interviendra à Mézériat 

le 8 février 
pour le lancement 

du Repair Café Veyle.


